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AVERTISSEMENT   
 
 
 
 

Les estimations de prélèvements faites dans cette étude se 

basent uniquement sur les autorisations / déclarations / 

redevances de prélèvements tous usages confondus et 

dans certains cas pour l'irrigation (en particulier pour 

l'irrigation gravitaire) à partir des surfaces irriguées. Les 

autres prélèvements, notamment dits domestiques au titre 

du Code de l'Environnement, ne sont donc pas pris en 

compte. 
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RESUME 

 
Le recueil des informations environnementales a, dans un premier temps, permis de 
discriminer en neuf sous bassins le territoire de lõ®tude. Sur chacun dõentre eux, la 
méthodologie Estimhab a été appliquée sur un site représentatif. Pour cette méthodologie, il 
sõagit dõinterpr®ter des variations dõhabitat physique potentiel en fonction de variations de 
débit. Les modélisations sont utilement complétées avec des expertises du contexte 
hydrologique et hydrobiologique  sur chacun des sites. Plus qu'une valeur exacte et absolue, 
les résultats présentés ici proposent une analyse de la plage de plus grande sensibilité de 
lõhabitat aux débit s. Ce qui est mis en évidence de manière claire, c'est le fort niveau de 
contrainte que fait peser lõhydrologie naturelle sur les milieux aquatiques. 

Les premières analyses tirées de cette modélisation ont permis de proposer une gamme de 
Débits Biologiques bruts calés sur des variations de débit optimal propices au bon état des 
peuplements et argument®s autour du d®bit critique ¨ lõ®tiage, d®bit de survie pour les 
espèces. 

Dans le cadre de cette méthodologie , ces valeurs ont ensuite été confrontées aux indicateurs 
hydrologiques puis affinées dans l'analyse globale par la prise en compte de  tous les 
paramètres connus (ripisylve, zones refuges, etc.) . 

Les premières valeurs issues de la lecture brute apparaissent ainsi peu en phase avec les 
possibilités hydrologiques des bassins versants en étiage, notamment au regard des débits 
naturels reconstitués et « désinfluencés  » des usages. La situation typologi que, géologique, 
hydrologique et les caractéristiques d'écoulement observées et mesurées nous ont donc 
portés à être extrêmement prudents sur les résultats obtenus pour ce secteur, aux 
caractéristiques cévenoles et/ou méditerranéennes si particulières.  

Les valeurs affin®es de d®bit critique propos®es ¨ lõissue de lõexpertise globale sont toujours 
majoritairement supérieures aux débits d'étiage des cours d'eau. Ces valeurs  élevées de débit 
pour l es cours d'eau en étiage mettent en évidence de manière claire le fort niveau de 
contrainte que fait peser lõhydrologie naturelle sur les milieux aquatiques . Les propositions 
exposées (plage de débit comprise entre une valeur critique et une valeur optimal e en 
fonction d'un calendrier simple ) font partie d'une étude globale où les exigences 
environnementales ne doivent pas occulter les besoins et les usages locaux, abordés dans les 
autres phases de cette étude. 

Dans les objectifs de gestion à définir, i l conviendra donc de prendre en compte la réalité des 
prélèvements, des conditions hydrologiques naturelles ou impactées avec les gains objectifs 
dõhabitats atteignables : 

¶ Pour lõArd¯che, il ne peut donc °tre recommand® pour ce bassin que de ne pas 
aggraver la situation actuelle par lõajout de pr®l¯vements suppl®mentaires. 

¶ Pour le bassin de la Beaume, il conviendra, dans les phases ult®rieures de lõ®tude, de 
tenir compte des quelques gains potentiels en terme dõhabitat disponible et de la 
pr®sence de lõApron, espèce patrimoniale.  

¶ Pour lõAuzon, un ph®nom¯ne de pertes karstiques provoque des ruptures 
d'®coulement sur la partie aval. Dans le cas dõassecs naturels et particuli¯rement dans 
cette ®tude, il apparait plus pertinent dõanalyser lõinfluence des pr®l¯vements sur les 
assecs (en termes de dur®e, de fr®quence et de longueur dõassecé) que de ne se baser 
que sur une valeur de débit biologique.  
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Détermina tion des Débits Biologiques  (DB) 
 

PREAMBULE  

Trois bassins versants font lõobjet dõune d®termination des D®bits Biologiques (DB), en vue de la 
fixation de seuils de gestion (D®bits Objectifs dõEtiage et D®bits de Crise) et de la d®finition 
ultérieure des volumes prélevables (Figure 1) : 

¶ Le bassin Beaume-Drobie jusquõ¨ la confluence de la Beaume avec lõArch¯che ; 

¶ Le bassin Auzon-Cladu¯gne jusquõaux pertes karstiques de lõAuzon situ®es pr¯s de 
Saint-Germain ; 

¶ Le bassin de lõArd¯che en amont de sa confluence avec la Fontauli¯re. 

 

Figure 1 - Représentation cartographique des contours des bassins étudiés  

Dans la phase 1 de cette étude, la première étape de caractérisation consistait en une approche 
qualifi®e dõindirecte et dõordre bibliographique, dans laquelle il était procédé au recensement et 
à la collecte des données disponibles pour la connaissance du contexte environnemental  local 
sur le territoire du SAGE Ardèche . 

Le rapport de juillet 2010, "Caractérisation des sous-bassins et aquifères - Recueil des données 
environnementales", reprend l'ensemble des données disponibles à l'époque et complète le pré-
diagnostic réalisé dans le cadre du Plan de Gestion des Etiages de l'Ardèche, dont l'année de 
référence est 2004. Il s'agit d'une mise à jour de ces données écologiques sur la période 2005-
2009. Un bref retour  sur cette étape est évoqué dans ce rapport de phase au chapitre 1, pour un 
rappel du  contexte. 
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Cette première étape de caractérisation s'avère primordiale à la fois pour le positionnement sur 
le terrain des sites dõacquisition des donn®es de mod®lisation dõhabitat (m®thode Estimhab) 
mais également pour disposer des connaissances indispensables à l'application de cette 
méthode (espèces cibles ; conditions hydrologiques, continuité écologique ...). La méthode 
choisie doit permettre  la détermination des DB, ces débits devant garantir la reproduction, la 
croissance et les déplacements des organismes aquatiques. 

Pour l'application de cette méthode, le positionnement des sites doit en effet tenir compte : 

¶ De leur représentativité vis -à-vis des peuplements biologiques en place, en rapport avec 
les espèces cibles qui sont mises en avant dans le cadre de cette étude ; 

¶ De leur représentativité typologique de fonctionnement hydromorphologique par 
rapport au sous-bassin étudié. 

Préalablement à l'implantation de ces sites, l'approche de caractérisation écologique a été 
complétée par une étude cartographique sommaire du terri toire concerné. L'implantation  s'est 
basée sur une analyse des caractéristiques naturelles des bassins versants mais également sur la 
caract®risation du contexte dõoccupation des sols par les am®nagements anthropiques 
susceptibles de modifier les flux et les structures des cours dõeau ®tudi®s. 

Couplées aux autres données de caractérisation des bassins et aquifères recueillies par ailleurs, 
ces informations cartographiques ont apporté la connaissance du contexte local nécessaire à 
lõidentification des objectifs environnementaux . Ces deux types dõanalyse ont permis  de définir 
un découpage fonctionnel en sous-bassins (chapitre 2). 

L'ensemble de ces éléments, présentés en Annexe, a été utilisé pour l'implantation physique des 
sites, définie dans le chapitre 3, sur lesquels a été appliqué le protocole de collecte de données 
associé à la méthodologie Estimhab. 

La synthèse des données acquises sur le terrain (mesures de débits, mesures d'habitat, photos...) 
est présentée dans le chapitre 4. 

La modélisation d'habitat est donc établie par l'appl ication du modèle Estimhab. Il est précisé 
que, dans le cadre de cette étude, dans l'interprétation des modèles biologiques associés, est 
portée une attention toute particulière au  contexte méditerranéen de la zone d'étude et une 
vigilance accrue s'impose sur la vulnérabilité de ces milieux et des peuplements biologiques 
subissant ces pressions spécifiques à ces milieux. Le choix des espèces cibles et prioritaires pour 
la construction des modèles prend donc en compte la typologie de ces cours d'eau 
méditerranéen mais également le recensement éventuel d'espèces patrimoniales sur ces 
secteurs. La mise en avant de ces espèces est présentée dans le chapitre 5 alors que les résultats 
bruts des analyses, après lecture brute des modélisations et travail en collaboration avec 
l'ONEMA,  sont présentés dans le chapitre 6. 

Dans le chapitre 7, les valeurs de débit critique  sont rapprochées pour chacun des sites des 
indicateurs hydrologiques d'étiage obtenus  dans la phase 3 (QMNA5, VCN30 -5 et VCN10-5). 

L'ensemble de ces paramètres et analyses, les limites inhérentes à la méthode et au contexte, 
sont pris en compte au chapitre 8 pour définir et proposer des DB, valeurs argumentées et 
cohérentes, aux points nodaux des bassins étudiés. : 

¶ Beaume dans sa partie aval ; 

¶ Auzon à l'amont des pertes karstiques de Saint Germain ; 

¶ Ardèche à Meyras. 
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1. RAPPEL SUR LA CARACT ERISATION ENVIRONNEM ENTALE 
DES SOUS-BASSINS ET AQUIFERES  

Les données bibliographiques consultées et disponibles ont principalement concerné : 

¶ Les différents inventaires "qualité" ;  

¶ Le niveau de pollution des eaux ; 

¶ Les ®tudes sur la temp®rature de lõeau ; 

¶ Les peuplements aquatiques (faunistiques et floristiques) ; 

¶ Les études environnementales concernant la zone d'étude ; 

¶ Les schémas d'aménagement et d'entretien des différents bassins ; 

¶ Les informations sur les esp¯ces patrimonialesé 

Ces informations ont notamment ®t® recueillies aupr¯s de personnes et dõorganismes 
ressources. 

La synth¯se de lõensemble des donn®es disponibles a contribu® ¨ la mise ¨ jour de la 
caractérisation environnementale du bassin de l'Ardèche et de ses principaux cours d'eau.  

¶ On observe que le bassin de la Beaume bénéficie de conditions hydrobiologiques 
optimales dans les inventaires qualité malgré les problèmes d'hydrologie observés pour 
sa partie aval et retenus dans les reports d'objectifs de Bon Etat écologique ; 

¶ Les axes secondaires de l'Ardèche sont dans l'ensemble en Bon, voire Très Bon Etat 
hydrobiologique et physico -chimique. Pour quelques-uns, seulement, les conditions 
morphologiques et/ou chimiques font qu'ils bénéfi cient d'un report d'objectif de Bon 
Etat jusqu'en 2021 mais leur état global n'est pas alarmant ; 

¶ L'Ardèche, dans sa partie amont et sa partie aval, est toujours en Bon Etat global. En 
revanche, sa partie médiane subit de fortes contraintes sur sa continuité. Ces problèmes 
sont susceptibles d'engendrer des difficultés sur continuité des flux liquides et solides et 
surtout, sur la libre circulation piscicole.  

Les espèces aquatiques (poissons ou invertébrés) particulières recensées sur ces secteurs sont : 

¶ L'Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes); 

¶ L'Alose feinte (Alosa fallax) ; 

¶ La Bouvière (Rhodeus sericeus amarus) ; 

¶ La Lamproie de Planer (Lampetra planeri) ; 

¶ L'Apron ( Zingel asper) ; 

¶ Le Barbeau méridional (Barbus meridionalis) ; 

¶ Le Blageon (Leuciscus souffia) ; 

¶ Le Chabot (Cottus gobio) ; 

¶ Le Toxostome (Chondrostoma toxostoma). 

Ces espèces sont, en fonction de leur localisation de présence, prises en compte comme espèces 
cibles dans la détermination des Débits Biologiques dans les différents sous-bassins analysés. 

Cette phase préliminaire de caractérisation environnementale a surtout permis d'identifier  
l'Apron, en voie d'extinction, qui est particulièrement mis en avant dans cette phase de l'étude, 
et notamment dans le secteur de la Beaume aval où cette espèce est toujours présente. 
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2.  SYNTHESE DE LõANALYSE CARTOGRAPHIQUE ET 
DISCRIMINATION EN  SOUS-BASSINS ET TYPES DE COURS 
DõEAU 

Le couplage de l'analyse de l'occupation des sols (Annexe A.2) avec les informations de 
contexte cartographique (Annexe A.1) permet d'®tablir une synth¯se de lõensemble de ces 
paramètres afin de dessiner les contours des sous bassins sur lesquels lõimplantation 
repr®sentative dõun site dõacquisition Estimhab est définie (en accord avec la caractérisation 
typologique), ces sous bassins étant considérés comme ayant un fonctionnement global des 
cours dõeau "relativement" homog¯ne dõun point de vue des caract®ristiques analys®es. 

2.1 Bassin Ardèche-Lignon 

Les éléments de l'analyse typologique ne permettent de discriminer ce bassin en sous-bassins 
caractéristiques. De même, l'analyse de lõoccupation des sols globale montre que les risques 
dõalt®ration sont relativement homog¯nes sur lõensemble du secteur, que lõanalyse porte sur 
Corine Land Cover ou bien sur les voies de communication (exceptés bien entendu les touts 
petits affluents pour lesquels ce dernier risque est moindre). 

Lõhydrographie propre ¨ ce bassin permet cependant de distinguer deux ensembles distincts 
sont dõores et déjà identifiables gr©ce ¨ lõanalyse de la taille des cours dõeau : 

¶ Le cours dõeau Ardèche ; 

¶ Le Lignon. 

Les bassins versants de ces deux cours dõeau principaux repr®sentent respectivement environ 
80 km² et 60 km². 

De plus, pour lõArd¯che, la zone amont se distingue considérablement de la zone aval de part le 
dénivelé de terrain important relevé sur une très courte distance. Cela se traduit par des pentes 
de cours dõeau tr¯s importantes dans la zone amont de lõArd¯che par rapport à celles observées 
à l'aval. 

De même, la zone amont est plus fortement pourvue en ouvrages transversaux susceptibles de 
modifier directement le fonctionnement des flux solides et liquides localement.  

On peut donc considérer que le sous-bassin Ardèche peut être scindé en deux. Ceci permet 
dõidentifier des dissemblances de fonctionnement de manière plus pertinente dans 
lõhydromorphologie. En effet, ces différences peuvent induire une utilisation distincte des 
habitats par les peuplements liée à une disponibilité variable. 

Trois sous-bassins au sein du bassin Ardèche-Lignon  peuvent donc être identifiés pour cette 
étude (Figure 2) : 

¶ Le sous-bassin "Ardèche amont " représentant les petits cours dõeau dõaltitude dans les 
Cévennes faiblement impactés par les pressions anthropiques en dehors des 
modifications liées aux ouvrages transversaux ; 

¶ Le sous-bassin "Ardèche aval " repr®sentant plus sp®cifiquement les cours dõeau moyens 
des Cévennes en bordure de zone méditerranéenne, peu impactés par les usages 
anthropiques en dehors des zones urbaines en fond de vallée ; 

¶ Le sous-bassin "Lignon " repr®sentant un moyen cours dõeau important pour lõensemble 
de ce bassin aux caractéristiques proches du sous-bassin précédent mais avec une 
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hydrologie légèrement diff érente de par la différence des apports et la prise en compte 
de lõensemble du r®seau amont. 

 

Figure 2 - Représentation cartographique des enveloppes des 3 sous -bassins identifiés pour le bassin 
Ardèche-Lignon  

2.2 Bassin Beaume-Drobi e 

Pour ce second bassin, un zonage particulier sur lõensemble des paramètres analysés est plus 
aisément identifiable . 

En effet, lõ®tude des caract®ristiques des HER, de lõhydrographie, des zones karstiques, des 
pentes de thalweg et des cours dõeau, des altitudes et même de voies de communication et de 
lõoccupation des sols, amène immédiatement à distinguer deux secteurs pour le bassin Beaume-
Drobie : 

¶ La zone amont, au-dessus de la confluence des deux cours dõeau principaux ; 

¶ La zone aval de la Beaume dont l a limite amont se situe entre la confluence des deux 
cours dõeau principaux et la limite entre les C®vennes et la zone m®diterran®enne. 

En raison de lõhydrographie propre ¨ ce bassin, dans le secteur amont, deux ensembles distincts 
sont en outre identifiables gr©ce ¨ lõanalyse de la taille des cours dõeau : 

¶ La Beaume ; 

¶ La Drobie. 

Les bassins versants de ces deux cours dõeau principaux au niveau de leur confluence 
représentent autour de 70-80 km² chacun. 

Ce bassin, et particulièrement l'aval, est réellement caractéristique de ce secteur à l'interface 
Cévennes/Méditerranée. Il subit des crues morphogènes excessivement importantes qui 
façonnent son lit en termes de largeur, de substrat, de faciès... mais également subit des 
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contraintes thermiques et hydrologiqu es très hostiles en période d'étiage qui lui font subir un 
régime en période de crise sans aucune corrélation avec le lit et les habitats disponibles. 

Trois sous-bassins au sein du bassin Beaume-Drobie peuvent donc être identifiés pour cette 
étude (Figure 3) : 

¶ Le sous-bassin "Beaume amont " représentant les petits et moyens cours dõeau dõaltitude 
dans les Cévennes faiblement impactés par les pressions anthropiques en dehors des 
modifications liées aux ouvrages transversaux présents sur le cours principal et aux 
voies de communication présentes à proximité ; 

¶ Le sous-bassin "Beaume aval" représentant plus spécifiquement les grands cours dõeau 
des Cévennes entrant dans la zone méditerranéenne, avec ces caractéristiques 
typologiques et hydrologiques très particulières et de plus, relativement  impactés par les 
usages urbains et agricoles ; 

¶ Le sous-bassin "Drobie " repr®sentant ®galement les petits et moyens cours dõeau 
dõaltitude dans les C®vennes faiblement impact®s par les pressions anthropiques en 
dehors des modifications liées aux ouvrages transversaux présents sur le cours 
principal . 

 

Figure 3 - Représentation cartographique des enveloppes des 3 sous -bassins identifiés pour le bassin 
Beaume-Dro bie  

2.3 Bassin Auzon-Claduègne 

Ce bassin, contrairement aux deux bassins précédents est déjà fortement marqué par une 
typologie méditerranéenne et non plus cévenole. L'influence cévenole est toujours présente 
dans le secteur amont mais l'aval est marqué par une végétation, des pentes, des températures 
estivales qui engendrent des étiages beaucoup plus marqués naturellement, sans même prendre 
en compte les pertes karstiques, susceptibles d'accentuer le caractère intermittent de certains 
cours d'eau. 
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Pour ce dernier bassin, un zonage particulier sur lõensemble des param¯tres analys®s peut 
également être aisément distingué. 

En effet, lõ®tude des caract®ristiques des HER, des altitudes et m°me de voies de 
communication et de lõoccupation des sols, am¯ne imm®diatement à distinguer deux secteurs 
distincts pour le bassin Auzon -Claduègne : 

¶ La zone amont avant le passage en rang 3 des deux cours dõeau principaux, situ®e dans 
un diverticule géologiquement caractéristique des Cévennes ; 

¶ La zone aval du bassin, beaucoup plus plane, se situe dans lõHER m®diterran®enne et est 
surtout occupée par des territoires à plus fort risque de modification de la morphologie 
naturelle et donc de tous les processus liés. Tout comme l'aval de la Beaume, les 
caractéristiques typologiques et hydrologiques sont très particulières et il conviendra de 
prendre des précautions très importantes dans la lecture des habitats qui sera faite par la 
suite. 

De plus, en raison de dénivelés beaucoup plus importants pour tout le secteur amont de la 
Claduègne, il nous semble judicieux de distinguer  cette zone particulière et caractéristique des 
Cévennes, lõAuzon ayant une conformation plus homogène et moins discriminante.  

Trois sous-bassins au sein du bassin Auzon-Claduègne peuvent donc être identifiés pour cette 
étude (Figure 4) : 

¶ Le sous-bassin "Auzon ", ¨ lõamont de la confluence entre les deux cours dõeau 
principaux,  repr®sentant les petits cours dõeau des collines méditerranéennes avec une 
légère influence cévenole, impactés par les pressions anthropiques dõorigine urbaine ou 
agricole (principalement viticole  et plan d'eau d'irrigation ) ; 

¶ Le sous-bassin "Claduègne amont " représentant plus spécifiquement les très petits cours 
dõeau des C®vennes en limite de zone méditerranéenne, à forte pente et forte énergie 
faiblement impactés par pressions anthropiques ; 

¶ Le sous-bassin "Claduègne aval " repr®sentant les petits cours dõeau des collines 
méditerranéennes influencés par les Cévennes, moins impactés par les pressions 
anthropiques et agricoles que lõAuzon. 
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Figure 4 - Représentation cartographique des enveloppes des 3 sous -bassins identifiés pour le bassin 
Auzon -Claduègne (à noter la zone aval du bassin en zone de pertes karstiques non prise en compte dans 
la détermination des DB) 
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3. POSITIONNEMENT DES SI TES DõACQUISITION DE DONNEES 
(SITES ESTIMHAB ) 

Sur chacun des sous-bassins retenus, une implantation th®orique des sites dõacquisition de 
données terrain, dans le cadre de la méthodologie Estimhab, a d'abord été proposée aux acteurs 
locaux.  

Afin de maximiser la compatibilit® de la mod®lisation dõhabitat avec les r®sultats d®j¨ obtenus 
dans des études précédentes et la comparabilité avec les peuplements présents, un effort 
particulier a été déployé pour  proposer des sites préexistants dans des réseaux nationaux, 
fédéraux ou du conseil général sur lesquels d'autres données (qualité écologique, qualité 
physico-chimique, inventaires biologiquesé) ont d®j¨ ®t® acquises. 

En vue de la pérennisation éventuelle de ces sites dans le cadre dõ®tudes futures et de la 
comparaison avec des études existantes, le choix des sites s'est donc, dans la mesure du 
possible, prioritairement orient® vers des sites d®j¨ inventori®s dans le cadre dõautres ®tudes ou 
de réseaux de suivi, à condition de respecter la représentativité par rapport au secteur étudié et 
dans les limites dõapplicabilit® de la m®thode Estimhab. 

Ces sites se devaient d'être représentatifs de la typologie de leur sous-bassin d'appartenance. En 
outre, ils devaient être implantés dans des secteurs subissant de faibles impacts sur la 
morphologie des cours dõeau sur lesquels ils se situent afin dõobtenir une efficacité accrue de la 
modélisation dõhabitat mise en place. 

La caract®risation de lõoccupation des sols a donc été utilisée pour pré-identifier des secteurs de 
moindre impact au sein des sous-bassins identifiés .  

L'implantation physique a ensuite été affinée (notamment sur la quantification des 
modifications morphologiques) et validée par le SAGE Ardèche pour tous les sites lors d'une 
visite de terrain préalable à l'acquisition des donnés selon la méthodologie Estimhab. 

3.1 Bassin Ardèche-Lignon 

Les sites de mesure "hydrologique " ou de "qualit® des cours dõeau" identifiés à ce stade de 
lõ®tude pour le bassin Ard¯che-Lignon sont  recensés dans le Tableau 1. 

Tableau 1 - Liste des sites "qualité" ou "hydro" identifiés sur ou à proximité immédiate du bassin 
Ardèche-Lignon  

Code Banque Hydro / Agence  Nom  Finalité  Site ONEMA  
V5004010 Ardèche à Pont-de-Labeaume HYDRO  
V5004020 Ardèche à Pont-de-Labeaume HYDRO  
V5004030 Ardèche à Meyras (pont barutel) HYDRO  
06114100 Ardèche à Astet ETUDE  
06114150 Ardèche à Thueyts ETUDE Oui  
06114160 Lignon à Jaujac ETUDE  
06114155 Lignon à La Souche ETUDE, REF, RCS, CO Oui  
06114165 Lignon à Meyras ETUDE  

 

3.1.1 Sous-bassin "Ardèche amont " 

Un seul site préexistant est recensé sur ce sous-bassin mais il se situe ¨ Astet, tr¯s ¨ lõamont du 
secteur à étudier . Il a été considéré comme peu représentatif de ce sous-bassin. 

Lõimplantation du site a donc été proposée uniquement sur la base de la représentativité 
typologique du site par rapport au sous-bassin quõil repr®sente et dans une zone de faible 
pression anthropique. 
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En réponse ¨ ces exigences, une zone dõimplantation pertinente a pu être pré-identifié . Après 
validation lors de la visite de terrain pr®alable ¨ lõacquisition des donn®es Estimhab, le site a été 
implanté ¨ lõamont de la zone urbaine de Mayres ¨ environ 650m dõaltitude , près du lieu-dit "La 
Pierrette" (Figure 5). 

 

Figure 5 - Implantation du site d'acquisition de données Estimhab  pour le sous-bassin "Ardèche 
amont" - coordonnées en LbIIét. X = 739560 ; Y = 1964689 

3.1.2 Sous-bassin "Ardèche aval " 

Sur ce sous-bassin, la station 06114150 située à Thueyts était déjà pré-identifiée comme site 
d'inventaires qualité (et notamment de données poissons). 

Compte tenu de lõanalyse typologique et dõoccupation des sols sur ce sous-bassin, 
lõimplantation du site dõacquisition des donn®es Estimhab à proximité était cohérente. 

Le site se situe donc sur lõArd¯che, ¨ lõamont de la confluence avec le Lignon à environ 380m 
dõaltitude, près du "Pont de Mercier" (Figure 6). 
























































































































































































